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Affaires générales
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-02-23- 1

APPROBATION DU PROCÈS VERBAL SUITE AU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 
DÉCEMBRE 2025

Rapporteur :   M.  CUZIN

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER le procès verbal de la séance du 16 décembre 2025.
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Pour

Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-02-23- 2

ETAT RECAPITULATIF DES INDEMNITES VERSEES EN 2025

Rapporteur :   M.  CUZIN

La loi n°2019/1461 du 29 décembre 2019 relative à l’engagement 
dans  la  vie  locale  et  à  la  proximité  de  l’action  publique,  en  son 
article  93,  codifié  à  l’article  L2123-24-1-1  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales, prévoit : « Chaque année, les communes 
établissent un état présentant l'ensemble des indemnités de toute 
nature,  libellées  en  euros,  dont  bénéficient  les  élus  siégeant  au 
conseil  municipal,  au titre de tout mandat et de toutes fonctions 
exercés en leur sein et au sein de tout syndicat au sens des livres VII  
et VIII  de la cinquième partie ou de toute société mentionnée au 
livre V de la première partie ou filiale d'une de ces sociétés. Cet état  
est  communiqué  chaque année  aux  conseillers  municipaux  avant 
l'examen du budget de la commune. »

Conformément à cet article vous trouverez en annexe la liste des 
montants bruts des indemnités perçus au titre de l’année 2025 par 
les  élus  siégeant  au Conseil  de Clermont  Auvergne Métropole  et 
celle  des  élus  siégeant  au  Conseil  municipal  percevant  une 
indemnité.

6



Etat présentant les indemnités perçues au titre de l’année 2025 par les élus 
siégeant au Conseil de Clermont Auvergne Métropole et au Conseil municipal

IDENTITE ELU MAXI THEORIQUE MONTANT BRUT 
ANNUEL INDEMNITES 
2025 COMMUNE DE 

BEAUMONT

MONTANT BRUT 
ANNUEL 

INDEMNITES 2025 
CLERMONT 
AUVERGNE 

METROPOLE

BAZIN 3 946,08€

BERTHEOL 1904,04€

BOHATIER 1904,04€

COGNERAS 1904,04€

CUZIN 32062,08€   26660,88€

DAMBRUN 13564,68€ 8389,68€

DEVISE 1904,04€

DUMEIL 0€

DURANTIN 13564,08€ 8389,68€

FAYE 1904,04€ 24663,12€

FOURTIC 1904,04€

GASSER 1904,04€

GAUMY 3946,08€

GOURBEYRE 3946,08€

GRANDJEAN 13564,68€ 8389,68€

LECHEVALLIER 13564,68€ 8389,68€

MARION 13564,68€ 8389,68€

MARTIN 1904,04€

MASSOUBRE 9646,90€

MAUME 1904,04€

MESLET 1904,04€
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MEZONNET 13564,68€ 8389,68€

MOLLE 1904,04€

NEHEMIE 13564,68€ 12184,56€ 2959,56€

PICARLE 13564,68€ 8389,68€

PREAU 3946,08€

ROCHETTE 1904,04€

STABAT ROUSSET 3946,08€

TOURNEBIZE 1904,04€

ULRICH 1904,04€

VEILHAN 1904,04€ 2959,56€

VIGUES 13564,68€ 8389,68€

WALTER 0€

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE PRENDRE ACTE de la tenue ce jour, de la présentation de ce rapport et de la tenue du 
débat qui s’en est suivi.
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Pour

Contre

Abstention



Finances et Vie économique
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-02-23- 3

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2025

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Le  compte  de  gestion 2025  établi  par  les  services  du  Trésor,  sous  la  responsabilité  de 
Monsieur LOYE, Trésorier Principal de Clermont Métropole et Amendes fait apparaître les 
résultats suivants :

DÉPENSES RECETTES
SOLDE 

D’EXÉCUTION

RÉALISATIONS DE L’EXERCICE

Section de fonctionnement 10 602 735.54 €        11 452 397.72 €  (+) 849 662.18 €
Section d’investissement 5 079 342.73 € 4 223 862.13 € (-) 855 480.60 €
Résultat de l’exercice (-) 5 818.42 €

REPORTS DE L’EXERCICE N-1
SOLDE réalisation 

+ reports

Report en section de 
fonctionnement

1 324 384.87 € 2 174 047.05 €

Report en section 
d’investissement

909 302.63 € (-) 1 764 783.23 €

RESULTAT DE CLOTURE DE L’EXERCICE 2025         409 263.82 €

Le vote du Compte de Gestion porte sur l'approbation de la sincérité, de la régularité et de la 
légalité de ces écritures.

La note de synthèse et le projet de délibération ont été présentés à la commission Finances 
et Vie économique 04 février 2026,

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’approuver le compte de gestion 
pour  l’exercice  2025 du budget  principal,  dont  les  écritures  sont  conformes  au compte 
administratif de la commune, et de déclarer que le compte de gestion dressé pour l'exercice 
2025, par le comptable, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n'appelle ni observation, 
ni réserve de sa part.
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Projet de délibération

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2025

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 1612-12 et L 2121-31,

Vu le compte de gestion de la commune pour l’exercice 2025 présenté par le Trésorier Principal,

Vu la note de synthèse présentée à la commission  Finances et Vie économique  du 04 février 
2026,

Après  vérification,  le  compte  de  gestion,  établi  et  transmis  par  le  Trésorier  Principal,  est 
conforme au compte administratif de la commune et fait apparaître les résultats suivants :

DÉPENSES RECETTES
SOLDE 

D’EXÉCUTION

RÉALISATIONS DE L’EXERCICE

Section de fonctionnement 10 602 735.54 €        11 452 397.72 €  (+) 849 662.18 €
Section d’investissement 5 079 342.73 € 4 223 862.13 € (-) 855 480.60 €
Résultat de l’exercice (-) 5 818.42 €

REPORTS DE L’EXERCICE N-1
SOLDE réalisation 

+ reports

Report en section de 
fonctionnement

1 324 384.87 € 2 174 047.05 €

Report en section 
d’investissement

909 302.63 € (-) 1 764 783.23 €

RESULTAT DE CLOTURE DE L’EXERCICE 2025 409 263.82 €

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER  le  compte  de  gestion  de  la  commune  pour  l’exercice  2025  établi  par 
Monsieur LOYE, Trésorier Principal,

- DE DECLARER que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2025, par le comptable, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part.
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Pour

Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-02-23- 4

COMPTE ADMINISTRATIF 2025

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Vous trouverez les éléments de la note de présentation du compte administratif en annexe de ce  
document.
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Projet de délibération

COMPTE ADMINISTRATIF 2025

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1612-12, L. 2121-14 et  

L. 2121-31,

Vu la délibération de ce jour approuvant le compte de gestion de la commune pour l’exercice 2024 

présenté par le Trésorier Principal,

Vu la note de synthèse présentée à la commission Finances et Vie économique le 04/02/2026 ;

Considérant  que l’exécution du budget principal 2025 de la commune fait apparaître les résultats 

suivants :

DÉPENSES RECETTES
SOLDE 

D’EXÉCUTION

RÉALISATIONS DE L’EXERCICE

Section de fonctionnement     10 602 735.54 €        11 452 397.72  € (+) 849 662.18 €
Section d’investissement 5 079 342.73 € 4 223 862.13 €   ( - ) 855 480.60 €
Résultat de l’exercice   ( -) 5 818.42 €

                                          REPORTS DE L’EXERCICE N-1
SOLDE réalisation 

+ reports

Report en section de 
fonctionnement

1 324 384.87  € 2 174 047.05 €

Report en section 
d’investissement

909 302.63 €  (-)  1 764 783.23  €

RÉSULTAT DE CLÔTURE DE L’EXERCICE 2025

Section de fonctionnement 10 602 735.54 € 12 776 782.59 €
Section d’investissement 5 988 645.36 € 4 223 862.13  €

TOTAL 16 591 380.90 € 17 000 644.72 € 409 263.82 €

RESTES À RÉALISER À REPORTER EN N+1

Section de fonctionnement
Section d’investissement 254 399.00 € 1 611 526.18 € + 1 357 127.18 €

                                    RÉSULTAT CUMULÉ Résultat de clôture

Section de fonctionnement 10 602 735.54 € 12 776 782.59 € 2 174 047.05 €
Section d’investissement 6 243 044.36  € 5 835 388.31 € (-) 407 656.05 €

TOTAL CUMULÉ 16 845 779.90 € 18 612 170.90 € 1 766 391.00 €
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Considérant que ce document est en parfaite concordance avec le compte de gestion 2024 établi par  

le Trésorier Principal.

Considérant  que M. le Maire laisse la présidence de l’assemblée à M. X pour la présentation et le 

débat du compte administratif et quitte la salle au moment du vote.

M. X, président de l’assemblée pour cette question, propose au Conseil municipal : 

- D’ARRÊTER  le  compte  administratif  du  budget  principal  2025  aux  sommes  figurant  aux 
tableaux joints en annexe.
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Pour

Contre

Abstention
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-02-23- 5

AFFECTATION DE RÉSULTAT DE CLÔTURE 2025

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

En application de l’instruction budgétaire et comptable M57, il convient de décider de l’affectation 
de l’excédent de la section de fonctionnement constaté à la clôture de l’exercice 2025 du budget  
principal de la commune.

Cet excédent constaté au compte administratif 2024 s’élève à 2 174 047.05 €

En  application  de  cette même instruction,  un  excédent  de  fonctionnement  doit  être  affecté  en 
priorité, sur le budget concerné,

- à  l’apurement  d’un  éventuel  déficit  de  fonctionnement  antérieur  (report  à  nouveau 
débiteur),

- à la couverture du besoin de financement dégagé par la section d’investissement y compris 
l’éventuel déficit des restes à réaliser (compte 1068),

- pour  le  solde  et  selon  la  décision  de  l’assemblée  délibérante,  en  excédents  de 
fonctionnement  reportés  (report  à  nouveau créditeur-  compte  002)  ou  en  une  dotation 
complémentaire en réserves (compte 1068).

La note de synthèse et le projet de délibération ont été présentés à la commission Finances et 
Vie économique du 04 février 2026.

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’affecter l’excédent de la section de 
fonctionnement constaté à la clôture de l’exercice 2025 de la manière suivante

Résultat 
d’investissement 

2025

(après RAR)

Résultat de 
fonctionnement 

2025

Affectation proposée 2026

Mise en réserves 
(compte 1068)

Report en 
fonctionnement 

(compte 002)

Budget Principal -407 656.05 € 2 174 047.05 € 407 656.05 € 1 766 391.00 € 

Ces opérations seront intégrées au budget primitif 2026.



Projet de délibération

AFFECTATION DE RESULTAT DE CLÔTURE 2025

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2311-5, R. 2311-11 et 
R. 2311-12,

Vu le compte administratif 2025 du budget principal de la commune, approuvé par délibération 
n°2026/02/04 du Conseil municipal du 23 février 2026,

Vu la note de synthèse présentée à la commission  Finances et Vie économique du  04 février 
2026 ;

Considérant l’excédent de 2 174 047.05 € constaté au compte administratif de l’exercice 2025,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’AFFECTER  l’excédent de la section de fonctionnement constaté à la clôture de l’exercice 
2025 de la manière suivante :

Résultat 
d’investissement 

2025

(après RAR)

Résultat de 
fonctionnement 

2025

Affectation proposée 2026

Mise en réserves 
(compte 1068)

Report en 
fonctionnement 

(compte 002)

Budget Principal -407 656.05 € 2 174 047.05 € 407 656.05 € 1 766 391.00 € 
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Pour

Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-02-23- 6

TAUX D’IMPOSITION 2026

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

La loi de finances pour 2020 a acté la suppression intégrale de la taxe d’habitation sur les résidences 
principales.

Depuis 2020, 80 % des foyers fiscaux ne payent plus la taxe d’habitation sur leur résidence principale. 
Pour les 20 % de ménages restant, l’allègement aura été de 30 % en 2021 puis 65 % en 2022.

A compter de 2023 plus aucun ménage ne paie la taxe d’habitation au titre de sa résidence 
principale. La Collectivité retrouvant  néanmoins un pouvoir de taux sur les résidences secondaires et 
autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale. 

Sont ainsi concernés :
- Les résidences secondaires ;

- Les locaux meublés occupés à titre privatif par les sociétés, associations, et organismes privés 
non retenus à la CFE ;

- Les locaux meublés sans caractère industriel ou commercial occupés par les organismes de 
l’Etat ou des collectivités locales et non exonérés en application du 1° du II de l’article 1408 
du CGI ;

- Et les logements vacants depuis plus de deux ans, sous réserve d’une délibération 
d’institution de la THLV prise par la Commune avant le 28 février 2023. 

Pour ces cas dérogatoires, la Collectivité à l’obligation de voter un taux de Taxe d’habitation au titre 
de l’année 2026. 

La disparition du produit fiscal de la taxe d’habitation pour la partie « habitation principale » est 
compensée pour les communes par le transfert de la part départementale de taxe foncière sur les 
propriétés bâties, perçue sur leur territoire. Ce produit de la part départementale de TFPB est ajusté 
tous les ans en fonction d’un coefficient correcteur dit COCO. 

Le rapport d’orientation budgétaire du 16 décembre 2025  a permis de présenter les grandes 
tendances structurant le budget de notre collectivité pour l’exercice 2026, notamment la stabilité des 
impôts directs, afin de ne pas augmenter la pression fiscale des ménages.
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La note de synthèse et le projet de délibération ont été présentés à la commission Finances et Vie 
économique du 04 février 2026.

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’adopter les taux d’imposition ci-dessous :

Taxes Taux 2025 Proposition pour 2026

Taxe d’Habitation (RS) 12.52 % 12.52 % 

Taxe sur le foncier bâti 
communal

40.81% 40.81%

Taxe sur le foncier non bâti 86.90% 86.90%

Le produit fiscal attendu est estimé à 7 190 342 € après déduction du coefficient correcteur estimé à 
437 609 €
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Projet de délibération
TAUX D’IMPOSITION 2026

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi 80-10 du 10 janvier 1980, portant sur l’aménagement de la fiscalité directe locale, et 
notamment ses articles 2 et 3 aménagés par les articles 17 et 18 de la loi n° 82-540 du 28 juin 1982,

Vu la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 (notamment son article 16),

Vu l’article 1639 A du Code Général des Impôts, 

Vu la note de synthèse présentée à la commission  Finances et Vie économique du 04 février 
2026,

Considérant la nécessité de se prononcer sur les taux d’imposition communaux des taxes suivantes 
pour l’année 2026 : taxe foncière sur les propriétés bâties et taxe foncière sur les propriétés non 
bâties, taxe d’habitation hors résidence principale ; 

Considérant le transfert de la part départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties aux 
communes ;

Considérant qu’au jour de la rédaction de la présente délibération, les services fiscaux n’ont pas fait 
parvenir les bases prévisionnelles d’impositions de l’année 2026 ; 

Considérant le souhait de la commune de ne pas augmenter la pression fiscale ;

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

L’adoption des taux ci-dessous 

Taxes Taux 2025 Taux 2026

Taxe d’Habitation (RS) 12.52 % 12.52 % 

Taxe sur le foncier bâti 
communal

40.81% 40.81%

Taxe sur le foncier non bâti 86.90% 86.90%
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Pour

Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-02-23- 7

BUDGET PRIMITIF 2026

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Vous trouverez les éléments de la note de présentation du document budgétaire en annexe de ce 
document.
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Projet de délibération

BUDGET PRIMITIF 2026

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-2 et suivants,

Vu la note de synthèse présentée à la commission Finances et Vie économique le 04 février 2026,

Considérant que le conseil peut déléguer au maire la possibilité de procéder à des mouvements de 

crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section, à 

l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel,

Considérant que le budget principal 2026 s’équilibre ainsi :
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INTITULÉ Ch. BP 2026

RECETTES DE FONCTIONNEMENT   13 005 948.00 €

Excédent de Fonct. Repor. 002 1 766 391,00 €

Atténuation de Charges 013 150 000,00 €

Op. d'Ordre Trans. entre Section 042 30 000,00 €

Produits des Services 70 1 013 270,00 €

Impôts et Taxes 73 783 142,00 €

Fiscalité locale (M57) 731 7 977 322,00 €

Dotations et Subventions 74 1 194 400.00 €

Autres produits de gestion courante 75 63 510,00 €

Produits Financiers 76 21 737,00 €

Produits Spécifiques 77 -   €

Reprise sur provision 78 6 176,00 €



INTITULÉ Ch. BP 2026

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT   13 005 948.00 €

Charges Générales 011  2 735 000.00  € 

Charges de Personnel 012  6 250 000.00 € 

Virement à la Section d'Invest. 023 1 754 948.00 €

Op. d'Ordre Transf. entre Sect. 042 450 000.00 €

Dépenses Imprévues 022 0.00 € 

Participations et Subventions 65 720 000.00 € 

Charges Financières 66  77 000.00  € 

Charges spécifiques 67  5 000,00 € 

Dotations provisions 68  6 000,00 € 

Atténuations de produits 014 1 008 000.00 €

INTITULÉ Ch. BP 2026

RECETTES D'INVESTISSEMENT   9 596 201.83 €

Résultats investissements 001 0.00 €

Virement de la Section de Fonct. 021 1 754  948.00 €

Op. d'Ordre Transf. entre 
Section

040
450 000.00 €

Op. Patrimoniales 041 1 065 000.00 €

Dotations 10 538 656.05 €

Subv. d'Investissement 13 941 526.18 €

Produits cessions 024 40 000.00 €

Emprunts 16 3 620 000.00 €

Autres immobilisations 
financières

27 1 186  071.60 €
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Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’ADOPTER  le budget primitif 2026, dont les dépenses et les recettes s’équilibrent 
aux montants suivants :

•  Section de fonctionnement : 13 005 948.00 €

• Section d’investissement : 9 596 201.83 €

- D'AUTORISER le Maire à procéder, à compter de l’exercice 2026, à des virements de 
crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, 
dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section.
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INTITULÉ Ch. BP 2026

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT   9 596 201.83 €

Déficit Reporté 001 1 764 783.23 € 

Op. d'Ordre Transf. entre Section 040 30 000.00  €

Op. Patrimoniales 041 1 065 000.00  €

Emprunts et Dettes Assimilées 16 500 000.00  €

Immobilisations Incorporelles 20 157 139.65  €

Subv. d'Équipement Versées 204 109 121.00 €

Immobilisations Corporelles 21 911 237.57  €

Immobilisations en Cours 23 6 100.00 € 

Dépenses imprévues 020 0.00 €

Dotations 10 0.00 € 

Autres Immob. Financières 27 70 000.00  €

AP/CP : Jean Zay 300 4 912 054.82 €

AP/CP : Vidéo Protection 301 31 660.98  €

AP/CP : Gestion ENS Chataigneraie 302 24 104.58  €

AP/CP : ACQ. et TVX Chemin Vert 303 15 000.00 €

Pour

Contre

Abstention
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-02-23- 8

AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDIT DE PAIEMENT
DÉVELOPPEMENT DU SCHÉMA DE VIDÉOPROTECTION 

(Lissage des crédits de paiements)

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Il est rappelé que l’exercice 2024 a été la première itération du budget en M57. A l’occasion de cette  
transition, la  collectivité a décidé d’adopter une gestion pluriannuelle des investissements ou de 
certains  projets  pour  lesquels   il  était   certain  que  leurs  réalisations  s’étaleraient  sur  plusieurs 
exercices. 

Ce  fut  le  cas  du  projet  de  développement  d’un  schéma  de  vidéo-protection  sur  le  territoire 
communal. 

Cette AP avait déjà l’objet d’un lissage de crédit suite à la délibération 2025-03-07 afin de permettre 
l’inscription dès 2025 des crédits non consommés en 2024. 

Il est proposé de procéder à un nouveau lissage de crédit afin de permettre l’inscription total du  
reliquat de cette AP sur le Budget 2026 et permettre le solde de l’opération sur l’année 2026. 

Dès lors  il conviendrait de modifier la planification comme suit : 

MONTANT TOTAL DE l’AP/CP : 115 000 €
ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

Année Crédits de paiements Année Crédits de paiements
2024 0.00 € 2024 0.00 €
2025 87 000.00 € 2025 83 339.02 €
2026 28 000.00 € 2026 31 660.98 €
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Projet de délibération
AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDIT DE PAIEMENT

DÉVELOPPEMENT DU SCHÉMA DE VIDÉOPROTECTION 
(LISSAGE DES CRÉDITS DE PAIEMENTS)

Vu le code général des collectivités territoriales, article L 2311-3 ;

Vu l’instruction M57,

Vu la délibération 2024.03.07 portant création de l’AP/CP Schéma de Vidéo Protection ; 

Vu la  délibération 2025-03-07  portant modification de l’AP/CP Schéma de Vidéo Protection par 
lissage ;

Considérant que le vote en autorisation de programme et crédit de paiement, AP /CP est nécessaire 
au montage du projet pluriannuel de création d’un schéma de Vidéo-protection ;

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DECIDE de conserver le montant de l’autorisation de programme et de lisser la répartition 
des crédits de paiement relatifs à la création d’un schéma de vidéo-protection comme suit : 

MONTANT TOTAL DE l’AP/CP : 115 000 €
ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

Année Crédits de paiements Année Crédits de paiements
2024 0.00 € 2024 0.00 €
2025 87 000.00 € 2025 83 339.02 €
2026 28 000.00 € 2026 31 660.98 €

- DIT  que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif, exercice 2026 à hauteur 
de 31 660.98  €
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-02-23- 9

AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDIT DE PAIEMENT
GESTION DE L’ESPACE NATUREL SENSIBLE DE LA CHATAIGNERAIE

(Lissage des crédits de paiements)

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Il est rappelé que l’exercice 2024 a été la première itération du budget en M57. A l’occasion de cette  
transition, la  collectivité a décidé d’adopter une gestion pluriannuelle des investissements ou de 
certains  projets  pour  lesquels   il  était   certain  que  leurs  réalisations  s’étaleraient  sur  plusieurs 
exercices. 

Ce fut le cas du programme de gestion de l’ENS de la Chataigneraie. 

L’exercice 2026 sera la dernière année de vie de cette AP/CP. Du fait  de la mécanique de droit  
commun de cet outil de gestion,  les crédits de paiements non consommés des années antérieures 
sont reportés sur le dernier exercice de l’AP/CO. 

Il est proposé de délibérer ce lissage des crédits de paiements (volume total de l’AP inchangé) afin : 
- De consolider les reliquats de CP sur la dernière année d’exécution de l’AP.

- De permettre le traitement des reliquats des années antérieures sur 2026 

Ainsi, il conviendrait de modifier la planification comme suit : 

MONTANT TOTAL DE l’AP/CP : 36 000 €
ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

Année Crédits de paiements Année Crédits de paiements
2024 12 000.00 € 2024 5 902.02 €
2025 12 000.00 € 2025 5 993.40 €
2026 12 000.00 € 2026 24 104.58 €
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Projet de délibération

AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDIT DE PAIEMENT
GESTION DE L’ESPACE NATUREL SENSIBLE DE LA CHATAIGNERAIE

(LISSAGE DES CRÉDITS DE PAIEMENTS)

Vu le code général des collectivités territoriales, article L 2311-3 ;

Vu l’instruction M57 ;

Vu la délibération 2024.03.08 portant création de l’AP/CP Gestion de l’ENS de la Chataigneraie ; 

Considérant que le vote en autorisation de programme et crédit  de paiement,  AP/CP permet le 
lissage des crédits sur la dernière année de vie de l’AP/CP ;

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DECIDE de conserver le montant de l’autorisation de programme et de lisser la répartition 
des crédits de paiement relatifs à la gestion de l’ENS de la Chataigneraie comme suit : 

MONTANT TOTAL DE l’AP/CP : 36 000.00 €
ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 
Année Crédits de paiements Année Crédits de paiements
2024 12 000.00 € 2024 5 902.02 €
2025 12 000.00 € 2025 5 993.40 €
2026 12 000.00 € 2026 24 104.58 €

- DIT  que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif, exercice 2026 à hauteur 
de 24 104.58  €
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-02-23- 10

ATTRIBUTION SUBVENTIONS 2026 AUX ASSOCIATIONS

Rapporteur :   M.  GRANDJEAN

A Beaumont ce sont près de 80 associations qui contribuent chaque jour à la diversité et à la vitalité 
de  l'offre  associative  dans  les  domaines  culturels,  sportifs,  éducatifs,  sociaux,  humanitaires  et 
environnementaux.

Dans le cadre de sa politique générale de soutien à la vie associative, la Commune de Beaumont  
encourage  cette  dynamique  en  mettant  en  œuvre  plusieurs  types  d’accompagnement  aux 
associations qui en font la demande, tant d’un point de vue administratif, technique ou logistique 
que financier.

L’attribution de subventions permet aux associations de poursuivre et de promouvoir leurs activités,  
d’organiser des manifestations festives, de valoriser la vie associative et de créer du lien social.

Dans  un  contexte  budgétaire  toujours  difficile,  la  municipalité  propose,  pour  l’année  2026,  une 
enveloppe de crédits à hauteur de 270 000,00 €. 

Il  est  précisé  que  les  associations  ont  été  informées  des  avantages  en  nature  qui  leur  ont  été 
accordés en 2024.

En application des dispositions du Code Général  des Collectivités Territoriales  il  est  proposé aux 
membres  du  Conseil  municipal  de  bien  vouloir  voter,  au  titre  de  l’année  2026,  l’enveloppe 
budgétaire de 270 000,00 € et que les crédits soient inscrits au chapitre 65 du budget 2026.

Conformément aux dispositions de la loi n° 200-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations, et de l’article 1er du Décret N°2001-495 du 6 juin 2001, 
une convention d’objectifs est obligatoire et constitue un préalable au versement de la subvention 
lorsque le montant dépasse le seuil des 23 000 euros de toute nature.

A ce titre, la Commune s’inscrit dans un partenariat caractérisé par le partage d’objectifs communs et 
visant à fixer les principales modalités de leur mise en œuvre avec les associations USB Basket et USB  
Football.

Ainsi, en application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et le fait que ces 
conventions liant la Commune avec l’association USB Football et celle avec l’association USB Basket 
étant arrivées à échéance,  il est proposé aux membres du Conseil municipal de bien vouloir voter le 
projet  de  convention d’objectifs  et  de  moyens  en  annexe  2  (USB Basket)  et  en  annexe  3  (USB 
Football).
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La commission Animation, Vie Associative, Sportive, Culturelle s’est réunie en date du 29 janvier 2026 
afin d’étudier les dossiers déposés et a décidé de proposer la répartition figurant dans les tableaux 
joint en annexe 1. La Commission a également étudié les projets de convention qui sont soumis au 
vote du Conseil municipal et joint en annexe.

La Commune ayant la possibilité d’accompagner la vie associative de manière ponctuelle sous la 
forme  d’une  subvention  exceptionnelle,  il  est  proposé  au  vote  d’accompagner  les  trois  projets 
mentionnés ci-après : 

- « Summer camp 2026 » de l’association ASENDANSE organisé en partenariat avec la commune à 
hauteur de 2 000 euros

- « Championnat de France UNSS » de l’association UNSS Collège Molière à hauteur de 350 euros

- « Atelier apprendre et maîtriser la gravure » de l’association FORMES ET COULEURS à hauteur de 
1200 euros
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Projet de délibération
ATTRIBUTION SUBVENTIONS 2026 AUX ASSOCIATIONS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 1611-4 ; 
L2121-29 et L 2313-1

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,

Vu la  loi  n°  2000-321  du  12  avril  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les 
associations,

Vu l’article  59  de  la  loi  n°2014-856  du  31  juillet  2014  relatif  aux  contributions 
facultatives de toute nature donnée volontairement par une personne publique à une 
personne morale ayant un intérêt local en convergence avec ses objectifs,

Vu la loi n°200-321 du 12 avril 2000 et l’article du 1er Décret n°2001-495 du 6 juin  
2001 relatif à l’obligation d’une convention d’objectifs pour une subvention supérieure 
à 23 000€,

Vu l’article  10  de  la  loi  du  12  avril  2000  relatif  à  l’obligation  de  l’association  de 
transmettre un compte- rendu financier à la collectivité lorsque la subvention dépasse 
23 000€,

Vu  la  délibération  N°2025.10.09  du  1er  octobre  2025  relative  à  l’avenant  de  la 
convention annuelle  d’objectifs  et  de  moyens  entre  la  commune de Beaumont  et 
l’association USB Basket,

Vu  la  délibération  N°2025.10.08  du  1er octobre  2025  relative  à  l’avenant  de  la 
convention annuelle  d’objectifs  et  de  moyens  entre  la  commune de Beaumont  et 
l’association USB Football,

Vu  la  délibération  N°2025.06.14  du  4  juin  2025  relative  à  la  convention  annuelle 
d’objectifs et de moyens entre la commune de Beaumont et l’association musicale 
Chantecler,

Vu la réunion de la commission municipale Animation, Vie Associative, Sportive, Culturelle, en date 
du 29 janvier 2025,

Considérant que ce sont près de 80 associations qui contribuent chaque jour à la diversité et à la  
vitalité de l’offre associative dans les domaines culturels, sportifs, éducatifs, sociaux, humanitaires et 
environnementaux.

Considérant que la commune peut attribuer une subvention de fonctionnement aux associations 
présentant un intérêt local.

Considérant que la commune peut attribuer une subvention exceptionnelle aux associations pour un 
projet ou une action présentant un intérêt local.

Considérant la nécessité de promouvoir une politique associative, culturelle et sportive 
ambitieuse et de la rendre accessible à nos concitoyens.
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Considérant l’intérêt  des  actions  portées  par  les  associations  USB  Basket  et  USB 
Football dans l’accès à la pratique sportive pour tous sur la Commune.

Considérant les subventions de toute nature proposées en 2026 aux associations USB 
Basket USB Football supérieures au seuil de 23 000€ afin de contribuer au financement 
global de leurs activités telle que définie dans ses statuts.

Considérant qu’il y a lieu de renouveler la convention d’objectifs et de moyens liant la  
Commune de Beaumont et l’ association USB Basket.

Considérant qu’il y a lieu de renouveler la convention d’objectifs et de moyens liant la  
Commune de Beaumont et l’ association USB Football.

Considérant qu’il y a lieu de préciser le partenariat entre la Commune et l’association 
ASENDANSE  sous  la  forme  d’une  convention  relative  au  projet  de  Summer  Camp 
danse 2026.
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER à l’exercice budgétaire 2026, l’octroi de subventions de fonctionnement et 
leur versement aux associations, selon la répartition figurant dans le tableau joint en annexe 
1 , pour un montant de 270 000,00 €.

-  D’APPROUVER  à l’exercice  budgétaire  2026,  l’octroi  d’une subvention exceptionnelle  à 
l’association ASENDANSE pour un montant de 2 000 euros dans le cadre du projet « Summer 
Camp » autour de la danse.

-  D’APPROUVER  à l’exercice  budgétaire  2026,  l’octroi  d’une subvention exceptionnelle  à 
l’association FORMES ET COULEURS pour un montant de 1 200 euros dans le cadre du projet 
« Atelier apprendre et maîtriser la gravure ».

-  D’APPROUVER  à l’exercice  budgétaire  2026,  l’octroi  d’une subvention exceptionnelle  à 
l’association  UNSS  Collège  Molière  pour  un  montant  de  350  euros  dans  le  cadre  des 
championnats de France de CROSS UNSS. 

- D’APPROUVER le projet de renouvellement de la convention d’objectifs et de moyens entre 
la Commune de Beaumont et l’association USB Basket  jointe ci-après en annexe 2.

- D’APPROUVER le projet de renouvellement de la convention d’objectifs et de moyens entre 
la Commune de Beaumont et l’association USB Football  jointe ci-après en annexe 3.

- DE DIRE que les crédits seront inscrits au chapitre 65 du budget 2026.

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes pièces relatives à ces  
subventions. 
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-02-23- 11

AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE D’UN ACTE DE 
CESSION POUR UNE PARCELLE SITUEE RUE DE LA VEYRE

Rapporteur :   Mme  LECHEVALLIER

La Commune de Beaumont est aujourd’hui propriétaire de la parcelle cadastrée section BB n°596, 
située entre la rue de la Veyre et la rue de la Cerisaie. Cette parcelle de 5100 m² se situe aujourd’hui  
en zone Naturelle (N), du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal , approuvé le 19 décembre 2025. 

Egalement, cette parcelle est concernée par deux Espaces d’Intérêt Paysager et Ecologique, un EIPE 
boisement et un EIPE Espace Vert. 
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Par courrier en date du 30/01/2026, la SCI NEPTUNE représentée par Madame Agathe ANDRE DE 
L’ARC et Monsieur Marc DOUCET, propriétaires des parcelles cadastrées section BB n°252 et BB 
n°253, s’est proposée d’acquérir le lot B d’une superficie de 217 m² attenant à sa propriété, afin d’en 
assurer l’entretien et de bénéficier d’un terrain d’agrément supplémentaire, au prix de 150e/m² soit 
32 550€.

Egalement,  les  acquéreurs  s’engagent  à  clôturer  le  terrain  acquis  en  limite  avec  la  parcelle 
communale (lot A). 
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Projet de délibération
AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE D’UN ACTE DE 

CESSION POUR UNE PARCELLE SITUEE RUE DE LA VEYRE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les Articles L.  2241-1 et suivants, 
et L. 2122-21 ;

Vu le Code de l’urbanisme ; 

Vu le plan local d’urbanisme intercommunal approuvé le 19 décembre 2025 ;

Vu l’arrêté du 05 décembre 2016 relatif à la consultation des Domaines ;

Vu le plan de division de la parcelle communale BB 596 ;

Vu l’avis du pôle d’évaluation domaniale du 15 septembre 2025 de la Direction Départementale des 
finances publiques du Puy-de-Dôme sur la valeur vénale n°2025-63032-43195 ;

Vu le courrier de Madame Agathe ANDRE DE L’ARC et Monsieur Marc DOUCET en date du 30 janvier  
2026,  sollicitant  l’acquisition du lot  B selon le  plan de division et  leur  engagement à clôturer  la  
parcelle ;

Vu la  présentation du projet  de cession à la  Commission  Grands Travaux et  Urbanisme  en date 
10/02/2026. 

Considérant que la parcelle cadastrée section BB n°596, d’une superficie de 5100 m², est intégrée au 
domaine privé communal ; 

Considérant les frais de géomètre liés à la division parcellaire pris en charge par l’acquéreur ; 

Considérant que la Commune n’a pas d’intérêt à conserver cette parcelle ;

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER la vente du lot B d’une surface de 217 m² situé rue de la Veyre à Beaumont 
(63110), au prix fixe de 32 550 € soit 150€/m². 

- D’AUTORISER M. le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette cession.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-02-23- 12

MANDATEMENT DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DU PUY DE DÔME POUR LE RENOUVELLEMENT DES CONTRATS 

D'ASSURANCES GARANTISSANT CONTRE LE RISQUE STATUTAIRE

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Par délibération en date du 13 décembre 2022,  la  commune de Beaumont a adhéré au contrat  
groupe d’assurance statutaire souscrit par le Centre de gestion du Puy de Dôme. Ce contrat arrive à  
terme au 31/12/2026. Aussi, le Centre de Gestion entame une procédure de mise en concurrence.

Pour rappel, ce contrat groupe est destiné à couvrir tout ou partie des risques suivants :
•       agents affiliés à la CNRACL : décès, accident de service ou maladie contractée en service,  

maladie  ordinaire,  longue  maladie  ou  maladie  de  longue  durée,  maternité,  paternité  et 
accueil de l’enfant, temps partiel thérapeutique, mise en disponibilité d'office, infirmité de 
guerre, allocation d’invalidité temporaire ;

•       agents non affiliés à la CNRACL :  accident du travail  ou maladie professionnelle,  maladie 
ordinaire,  grave  maladie,  maternité,  paternité  et  accueil  de  l’enfant,  reprise  d’activité 
partielle pour motif thérapeutique.

Il constitue une opportunité : 
- de confier au Centre de Gestion le soin d'organiser une procédure de mise en concurrence ;
- pour la commune de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance statutaire garantissant  
une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses 
agent·e·s .

Le Centre de Gestion peut souscrire le contrat pour le compte de la commune, si  les conditions  
obtenues donnent satisfaction à cette dernière.

Le contrat prendra effet au 1er janvier 2027, pour une durée de quatre ans, et sera géré sous le 
régime de la capitalisation.

La  décision  éventuelle  d'adhérer  aux  conventions  proposées  fera  l'objet  d'une  délibération 
ultérieure.

L’adhésion au contrat d’assurance entraîne l’adhésion à la mission facultative de suivi et d’assistance 
aux contrats d’assurances proposée par le Centre de Gestion.

N’étant pas en mesure de délibérer avant le 15 janvier 2026, une lettre d’intention a été signée le 10 
décembre dernier  pour mandater le CDG63 en vue de mettre en œuvre, au bénéfice de la commune, 
une mise en concurrence pour le risque statutaire.
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Projet de délibération
MANDATEMENT DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE DU PUY DE DOME POUR LE RENOUVELLEMENT DES CONTRATS 
D'ASSURANCES GARANTISSANT CONTRE LE RISQUE STATUTAIRE

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le Code des assurances ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26 alinéa 5 qui autorise les centres de 
gestion à souscrire des contrats d’assurance prévoyance pour le compte des collectivités locales afin 
de couvrir les charges financières découlant de leurs obligations statutaires ;

Considérant que le contrat groupe devra couvrir tout ou partie des risques suivants :

- Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, Accident du travail / maladie professionnelle, Maladie 
ordinaire,  Longue maladie /  maladie de longue durée,  Maternité /  Paternité /  Adoption, 
Disponibilité d’office, Invalidité ;

- Agents non affiliés à la CNRACL :  Accident du travail  ou maladie professionnelle, maladie 
ordinaire,  grave  maladie,  maternité,  paternité  et  accueil  de  l’enfant,  reprise  d’activité 
partielle pour motif thérapeutique ;

Considérant que la durée du contrat est de 4 ans, à effet au 1er janvier 2027 ; 

Considérant que le contrat est géré sous le régime de la capitalisation ;

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE DONNER mandat au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme 
pour le lancement d’une procédure de mise en concurrence visant à conclure un contrat groupe 
d’assurance statutaire. 

- DE GARDER la faculté de ne pas y adhérer.

-  D’ACTER  que  la  décision  éventuelle  d'adhérer  aux  conventions  proposées  fera  l'objet  d'une 
délibération ultérieure.
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Ville de Beaumont (63)

DÉCISIONS DU MAIRE PRISES PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Par  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du  28  juillet  2020  (2020/03/01),  il  a  été  donné 
délégation de pouvoirs au Maire pour traiter les affaires énumérées à l’article L.2122 – 22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,

Au fil du temps plusieurs évolutions législatives sont venues actualiser le champ de l’article L. 2122-
22 du Code général des collectivités territoriales principalement en lien avec le développement des  
procédures de dématérialisation et la nécessité de réactivité ou la simplification des procédures.

La liste des potentialités de délégations de compétences du Conseil municipal en faveur du Maire, a 
été modifiée principalement par la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 ;

De ce fait, par délibération du Conseil municipal en date du 17 décembre 2024 (2024/12/01), il a été  
donné délégation de pouvoirs au Maire pour traiter les affaires énumérées à l’article L.2122 – 22 du  
Code Général des Collectivités Territoriales. Puis, la délibération n°2025.10.05  a donné délégation de 
pouvoirs au Maire pour consulter les établissements bancaires et recourir à l’emprunt. 

Dans la délibération du 28 juillet 2020 le Conseil municipal a donné délégation de pouvoirs au Maire 
dans le cadre du point n°3 « pour procéder dans la limite de 2,5 millions d’euros, à la réalisation des 
emprunts  destinés  au  financement  des  investissements  prévus  au  budget,  et  aux  orientations 
financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de 
taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article 1618-2 et au a de 
l’article L. 2221-5-1 du CGCT, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet  
effet les actes nécessaires. »

De plus, le Conseil municipal a donné délégation de pouvoirs au Maire « pour signer et faire exécuter 
dans le cadre du point n° 4 de l’article L.2122 – 22 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour  
prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des 
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits  
sont inscrits au budget ».

Enfin, le Conseil municipal a donné délégation de pouvoirs au Maire dans le cadre du point n°16 de 
l’article  2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  en  ce  qui  concerne  le  pouvoir  
d’action en justice au nom de la commune ;

Vous trouverez ci-annexée la liste des décisions prises dans le cadre de ces délégations de septembre  
2025 à janvier 2026.
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